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Demande d'informations concernant un
braquage

Par crepin, le 01/05/2008 à 09:10

victime d'un braquage sur mon lieu de travail en 2006,j'aimerais savoir s'il faut me porter partie
civile,si je doit prendre un avocat,et a combien je peux estimer mon préjudice moral subi lors
de ce braquage.

Par ly31, le 01/05/2008 à 12:59

Bonjour,rnrnVous pouvez toujours vous porter partie civile !rnrnCependant en ce qui concerne
votre préjudicie moral, ceci est à estimer avec votre AvocatrnrnJe vous souhaite bon
couragernrnly31
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